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PROTECTION DES MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 

UN PREMIER PLAN RÉGIONAL POUR LA MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 

Clermont, le 20 février 2023 – La MRC de Charlevoix-Est a récemment déposé son 

premier Plan régional sur les milieux humides et hydriques (PRMHH) pour l’ensemble 

de son territoire au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) qui devra par la suite l’approuver 

officiellement avant qu’il soit en vigueur. Initié à l’automne 2020, l’adoption du premier 

PRMHH fait suite à la nouvelle obligation gouvernementale en vertu de la Loi affirmant 

le caractère collectif des ressources en eau et favorisant une meilleure gouvernance 

de l’eau et des milieux associés. Ce plan est le fruit d’un travail collectif réalisé par 

le service de l’aménagement du territoire et de la foresterie de la MRC en collaboration 

avec de nombreux partenaires du milieu concernés par la protection des milieux 

humides et hydriques qui se sont grandement impliqués dans la réalisation de ce 

projet. 

« Les milieux humides et hydriques ont un rôle primordial pour les écosystèmes et 

ils possèdent des fonctions écologiques importantes qui créent de réels bienfaits pour 

l’environnement et pour la collectivité. Ils sont des richesses naturelles importantes 

à préserver nous permettant d’être plus résilients face aux changements climatiques. 

Dans la région de Charlevoix, nous avons de l’eau en quantité et de qualité, mais 

comme toutes ressources, rien n’est acquis. Avec ce plan, la MRC et les municipalités 

sont fières de contribuer à la préservation de notre environnement et de nos milieux 

humides et hydriques », précise Mme Odile Comeau, préfet de la MRC de 

Charlevoix-Est. 

La MRC de Charlevoix-Est est maintenant dotée d’un plan d’action pour la protection 

et la mise en valeur de certains milieux humides et hydriques d’intérêt, et ce, pour les 

10 prochaines années. Dans ce plan, on retrouve de l’information détaillée sur les 

milieux humides et hydriques de notre territoire, leurs localisations, leurs fonctions 

exercées, le diagnostic complet permettant d’appuyer les enjeux identifiés, 

la méthodologie appliquée pour sélectionner les milieux humides et hydriques d’intérêt 

à la conservation et finalement la stratégie de conservation incluant nos mesures 

d’intervention pour atteindre les objectifs fixés. Plusieurs actions sont proposées afin 

de sauvegarder et minimiser la destruction et la perte des milieux humides et hydriques 

et ainsi éviter un coût écologique pour la collectivité et tendre vers un objectif 

d’aucune perte nette de milieux humides et hydriques. 
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De nombreux partenaires ont collaboré à l’élaboration de ce plan, particulièrement 

l’Organisme de bassin versant Charlevoix-Montmorency, sans oublier les municipalités 

concernées et les MRC limitrophes, le Conseil régional de l’environnement – région de 

la Capitale-Nationale et les organismes représentant différents producteurs du 

territoire tels que l’UPA de Charlevoix-Est, l’Agence des forêts privées de Québec 03 

et le Syndicat des producteurs forestiers de la région de Québec. 
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